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PHOTO DE COUVERTURE : Swin golf de La Ferté-Macé.

Après avoir découvert le lac, la base de loisirs
de La Ferté-Macé, il se dit qu’il reviendrait bien
avec sa famille découvrir ce territoire  : c’est
décidé, il viendra cet été…

Il a envie d’aller à la piscine et se renseigne des
possibilités dans ce « secteur » ; il sait qu’il y a
un centre aquatique couvert à La Ferté-Macé
(qui va ré-ouvrir bientôt) et une piscine d’été à
Bagnoles-de-l’Orne qui vient d’être rénovée.
Il fait très beau et il décide de profiter de cette
belle journée en allant à la piscine d’été à
Bagnoles ; le centre aquatique de La Ferté est
fermé ce jour-là car les élus du territoire
gèrent leurs équipements en mutualisant leurs
moyens. Ils font ainsi des économies de gestion
tout en offrant des services diversifiés et de
qualité à la population et aux touristes.

IL se dit qu’il pourrait rester. Il y a tellement de
choses à découvrir pour toute la famille dans ce
Sud Bocage : swin-golf, golf, stage de voile ou
d’équitation pour ses enfants, spectacle et
visite à la ferme du cheval de trait de Juvigny,
courses hippiques à Rânes, visite du Château
de Carrouges, sorties nature organisées par le
Parc Naturel Régional Normandie-Maine,
découverte du Marais du Hazé, etc. Il louerait
un gîte aux abords du lac de La Ferté-Macé, un
mobil-home au camping de Bagnoles ou alors
un gîte rural à proximité de la forêt. Il a entendu
parler d’un projet de voie verte Bagnoles-La-

Ferté-Briouze… en attendant, il pratique le vélo
rail de Bagnoles à La Ferté-Macé. Il peut même
aller plus loin, pourquoi ne pas aller passer une
journée à Paris. Il achète donc un billet aller-
retour, bien moins cher qu’un billet TGV.

Après une séance de remise en forme aux
Thermes de Bagnoles, une visite de La Ferté-
Macé s’impose, ville urbaine dotée d’une acti-
vité commerciale structurée, d’un tissu
d’entreprises riche et diversifié, de multiples
équipements sportifs et culturels dont le
« Grand Turc » rénové qui ouvrira ses portes le
5 septembre prochain.

S’il consulte le site internet, le guide pratique
édité par la CDC La Ferté-St Michel, il a une vue
d’ensemble des services publics offerts à la po-
pulation et de la richesse du monde associatif
qui traduit une forte mobilisation des citoyens
dans la vie publique.

Il se dit que vraiment les habitants ont de la
chance de vivre dans un tel territoire dyna-
mique, serein et apaisé. Il se pourrait qu’il lui
prenne l’envie de venir s’y installer… 

Utopie peut-être mais comme le disait  Théo-
dore Monod « l’utopie ne signifie pas l’irréalisa-
ble mais l’irréalisé. L’utopie d’hier peut devenir
réalité ».

Très bon été à tous. ■

Jacques DALMONT,
Maire de La Ferté-Macé,

Président de la Communauté de Communes
La Ferté/St-Michel
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­❚ Éditorial

Journal Communautaire n°2Journal Communautaire n°2

Communauté de Communes

La Ferté-St Michel

Mettons-nous à la place d’un sportif,
amateur ou confirmé, découvrant notre territoire

après avoir participé aux triathlons du lac,
le 23 mai dernier.
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Contacts : 

Permanences sans rendez-vous :
Le 1er lundi du mois à la Mairie de Messei de 10 h à 12 h.
Le 2e lundi du mois à la Mairie de La Ferrière-aux-
Étangs de 10 h à 12 h et tous les samedis du mois à la
Mairie de La Ferté-Macé de 10 h à 12 h.

Permanences avec rendez-vous :
Tous les autres jours. S’adresser aux Mairies.

José Collado : Tél. : 06 62 43 02 66 
mail : jose.collado@orange.fr

Brigitte Viarmé : viarme.brigitte@orne.fr
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z Fermeture 

de la base Intermarché 
programmée pour 2018

La fermeture de la base Intermarché est programmée pour 2018. Ce sont
140 salariés qui vont être touchés, sans compter les  impacts pour les
 entreprises sous-traitantes.

C’est une très mauvaise nouvelle pour les salariés et leurs familles et par
conséquent pour tout le territoire.

Malgré les investissements réalisés pour donner de l’attrait au  territoire,
comme par exemple la rocade dont la réalisation était liée pour une part,
à la présence de la base Intermarché, la collectivité  découvre, comme les
salariés de l’entreprise le drame qui s’annonce.

Si l’entreprise est à sa place en travaillant à l’amélioration de sa  productivité,
nous voyons bien que le modèle de développement sur  lequel nous sommes
est à bout de souffle. La concurrence  effrénée met les gens à la rue, le
 développement économique n’est plus synonyme de création d’emplois.

Il est de bon ton de dire qu’il faut que la dépense publique diminue. C’est
pourtant bien la puissance publique qui, une fois de plus, va  devoir mobiliser
des moyens humains et financiers pour atténuer les dégâts sociaux et envi-
ronnementaux engendrés par la concentration des moyens de  production. 

Au-delà de cette remarque générale, nous serons aux côtés des salariés pour
les aider et les soutenir dans cette période difficile, et rechercher les solutions
les plus adaptées, avec l’aide de  l’entreprise. ■

z Les budgets 2015

z Télécentre
Situé dans « l’immeuble SCORE » le Télécentre a vocation à accueil-
lir les entreprises et les télétravailleurs. Il proposera des services nu-
mériques tels que visio-conférence,  espace numérique de travail. 
Les travaux ont commencé en juin pour une durée d’environ deux
mois. Deux bureaux  équipés et une grande salle de réunion avec écran
et vidéo seront loués à la demande.  Ouverture prévue cet automne. ■

z Les Conseillers départementaux

ORIENTATIONS DU BUDGET PRIMITIF 2015
(Ville et CDC La Ferté-St-Michel)

– Les taux d’imposition pour 2015 restent iden-
tiques à ceux de 2014.

– Légère augmentation du produit fiscal + 0,9 %
liée à l’évolution des bases. Ces bases sont
fixées par l’État et non la collectivité.

ORIENTATIONS 
DU BUDGET DE LA VILLE :

L’enveloppe des subventions aux associations
est maintenue malgré la baisse des dotations
globales de l’État.

BAISSE DE LA TAXE D’ENLÈVEMENT 
DES ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM)

En 2012 suite à l’adhésion au Sirtom Flers/
Condé, le taux était de 12,47 %.

En 2013, la collectivité a baissé ce taux à
11,88 %, taux qui reste en vigueur en 2015.

Rappel en 2008, ce taux pratiqué par le Sirtom
d’Andaines était de 15,62 %. ■

TH TFB TFNB CFE

La Ferté-Macé 16,69 13,80 26,57

St-Michel-des-Andaines 9,28 8,69 22,66

CDC 11,60 9,68 18,45 23,87

Total 
La Ferté-Macé

28,29 23,48 45,02 23,87

Total 
St-Michel-des-Andaines

20,88 18,37 41,11 23,87

Une baisse du prix du m2 est programmée
Des terrains disponibles dans les lotissements
du Fay-Bas, de la Barbère et de la Pommeraie
sur la commune de La Ferté-Macé sont dispo-
nibles. Les parcelles ont une surface variant
de 408 m2 à 1 030 m2 viabilisés.
Les élus communautaires proposent de dimi-
nuer le prix de vente.

Contact : Service Développement Économique
et Communication – Tél. 02 33 14 00 44 
mail : dec@lafertemace.fr

Le Hameau Jacotin situé sur la commune de St-
Michel-des-Andaines propose 19 parcelles de
520 à 1 000 m2, entièrement viabilisées, à partir
de 19 000 €. Ce hameau sera doté d’un réseau
de chaleur desservant les habitations à moindre
coût. Ainsi, pour une maison de 100 m2 habitable
et une température de 19 °C, le coût mensuel du
chauffage est estimé à 40 €.

Contact : Mairie de St-Michel-des-Andaines
Tél. : 02 33 37 02 84 
mail : mairie.stmicheldesandaines@orange.fr ■

z Coup de pouce à la construction

Le Conseil Général est devenu le Conseil Départemental. Dans ce cadre, José Collado et Brigitte
Viarmé ont été élus Conseillers départementaux le 29 mars 2015 pour une durée de 6 ans.
Le canton de La Ferté-Macé comprend désormais 15 communes soit 15 700 habitants.
Les deux conseillers départementaux siègent chacun dans une commission thématique. À ce titre
Brigitte Viarmé siège à la commission des routes et du développement durable. José Collado
quant à lui, siège à la commission de l’économie, de l’agriculture et du numérique. Par ailleurs,
tous les deux représentent le Département dans différents organismes et établissements comme
par exemple, dans les collèges de La Ferrière-aux-Étangs et La Ferté-Macé. José Collado siège
également à la Commission Permanente, à la Commission Départementale de Coopération 
Intercommunale (CDCI) ainsi qu’au GIP Pays du  Bocage. Brigitte Viarmé siège, entre autre, à la
Commission du Bureau Information Jeunesse de l’Orne (BIJ), à la  Commission consultative du
Plan départemental d’Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PEDMA), à la commis-
sion Départementale de la Sécurité Routière. ■

Vous pouvez consulter les délibérations sur le site
www.orne.fr, rubrique «pratique»

puis «délibérations archivées».

TH – Taxe d’Habitation. • TFB – Taxe sur le Foncier Bâti. • TFNB – Taxe sur le Foncier Non Bâti. • CFE – Contribution Foncière des Entreprises.

z Développement économique
et développement de l’emploi

Ça bouge du côté de la zone Beauregard.

La Communauté de Communes La Ferté-St Michel a trouvé preneur pour
les anciens locaux de MANUVIT, une maison d’assistantes maternelles
(MAM) a ouvert début juin, certains terrains disponibles sont en cours de
vente à des entreprises locales pour assurer leur développement… C’est une
vraie satisfaction pour tous.
Nous savons que le développement économique implique d’importants enga-
gements en capitaux, avec l’aide de la puissance publique, et créent des em-
plois nouveaux, en général qualifiés.
Les stages d’insertion, la formation professionnelle, les contrats aidés exis-
tants, sont des atouts majeurs pour permettre un retour vers le marché du tra-
vail. 
Toutefois, force est de constater que la main-d’œuvre disponible est beaucoup
plus importante que le nombre de postes non pourvus et que nombre de per-
sonnes ne sont pas en capacité d’engager une formation en rapport avec les
postes proposés.
Il existe pourtant, dans le secteur non marchand, une quantité immense de tra-
vaux possibles, alors que très peu de bénéficiaires des minimas sociaux travail-
lent. 
Les collectivités locales pourraient jouer un rôle encore plus important pour don-
ner une activité à nombre de ces personnes.
Deux exemples d’activités qui pourraient être créatrices d’activité pour les per-
sonnes sans formation :
– Le traitement chimique des mauvaises herbes dans les caniveaux, est désormais

interdit. Les collectivités locales s’orientent vers le brûlage thermique. On rem-
place une pollution chimique par une consommation énergétique, productrice de
CO2. Comment « utiliser » ou mobiliser la main-d’œuvre disponible, même à
temps partiel.

– Le balayage des rues d’une ville est le plus souvent mécanisé, et consommateur
d’énergie. Là encore, les collectivités locales réalisent des investissements, pen-
dant que la puissance publique verse – sur d’autres budgets – des minimas
sociaux.

On voit donc que le secteur non marchand pourrait, de manière beaucoup plus large
être créateur d’activité. Il faut amplifier encore ces politiques d’insertion, selon deux
axes majeurs :
– Envers les personnes en capacité de travailler comme par exemple les jeunes arri-

vant sur le marché du travail. Le service civique va dans ce sens. C’est un levier pour
soutenir le monde associatif structuré, permettre aux collectivités locales d’appor-
ter des réponses aux besoins nouveaux qui se font jour, et enfin, renforcer le senti-
ment d’appartenance à la collectivité nationale.

– Envers les personnes en rupture sociale : demandeurs d’emploi longue durée, per-
sonnes en incapacité de travail, personnes en longue maladie… Ces personnes, dis-
posent de temps disponible non mobilisable en entreprise. Leur inactivité forcée est
un gâchis pour elles-mêmes comme pour la société. Elles doivent être valorisées pour
aller vers une activité partielle à vocation sociale et environnementale. 

Le développement économique par les entreprises devra donc être privilégié, tout autant
que la pleine activité par le développement des services non marchands.
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Contacts : 

Permanences sans rendez-vous :
Le 1er lundi du mois à la Mairie de Messei de 10 h à 12 h.
Le 2e lundi du mois à la Mairie de La Ferrière-aux-
Étangs de 10 h à 12 h et tous les samedis du mois à la
Mairie de La Ferté-Macé de 10 h à 12 h.

Permanences avec rendez-vous :
Tous les autres jours. S’adresser aux Mairies.

José Collado : Tél. : 06 62 43 02 66 
mail : jose.collado@orange.fr

Brigitte Viarmé : viarme.brigitte@orne.fr

Journal C
om

m
unautaire

n°2
❘JUIN

 2015
❘

p. 3

z Les budgets 2015

z Qu’est ce qu’un règlement
local de publicité 
intercommunal : RLPi?

Issue du Grenelle de l’Environnement, la loi ENE (Engagement
National pour l’Environnement) a considérablement modifié la
réglementation nationale en matière d’affichage  publicitaire. 
Le but de cette loi est la préservation des paysages et du patri-
moine, la protection du cadre de vie en général, la lutte contre
les nuisances visuelles, la surenchère de  panneaux toujours
plus grands, plus lumineux… 
Cette nouvelle réglementation, déjà très restrictive par rapport
à la loi de 1979, se  durcit encore sur le territoire des Parcs Ré-
gionaux.
Or, la Communauté de Communes La Ferté-St-Michel est en-
tièrement incluse dans le Parc Naturel Régional Normandie-
Maine, ce qui signifie qu’à partir du 13 juillet 2015, toute
 publicité devrait en être proscrite. Parmi toutes les  communes
du Parc, La Ferté-Macé est le pôle urbain le plus important,
renforcé par la convergence de plusieurs axes routiers ma-
jeurs, et dont les activités  économiques, sportives, culturelles
ne peuvent s’exercer sans publicité. 
Pour ne pas être hors la loi, il nous fallait rédiger une déroga-
tion en concertation avec tous nos partenaires : le Parc Natu-
rel Régional (PNR) – financeur de l’étude –, la  Direction
 Départementale des Territoires, les acteurs économiques, les
chambres consulaires, les élus de la CdC La Ferté-St-Michel… 
Cette dérogation s’appelle un Règlement Local de Publicité in-
tercommunal (RLPi).
Nos objectifs sont d’améliorer à la fois les entrées de villes,
l’image du centre-ville et les 3 zones d’activités Beauregard, du
Lac, du Parc et d’adapter les contraintes existantes en matière
de publicité sur le territoire pour concilier  qualité du cadre de
vie et enjeux  économiques.
Une étude diagnostic réalisée par le cabinet GO PUB nous a
aidé à fixer les orientations suivantes en matière de publicité,
d’enseignes et de pré-enseignes.

Orientation 1 : Supprimer la publicité murale aux entrées de
ville (les pré- enseignes  seront retirées de ces zones à partir du
13 juillet).

Orientation 2 : Prendre en compte les besoins d’affichage en
centre-ville à  travers le  mobilier urbain et la publicité murale.

Orientation 3 : Améliorer la qualité des enseignes de grand for-
mat scellées au sol en zone d’activité.

Orientation 4 : Privilégier les enseignes murales plutôt que sur
toiture en zone d’activités.

Orientation 5 : Adapter les règles d’implantation des enseignes
sur façade en ville et limiter le nombre  d’enseignes au sol de
petit format.
Le territoire est maintenant dessiné en 2 zones :
– Un centre-ville historique  : pas de planimètres, pas d’en-

seignes sur balcon, pas d’enseignes murales… 
– Une zone de publicité : dans la zone  agglomérée (orange) : la

publicité est  autorisée dans les planimètres ou avec des rè-
gles de format, de hauteur,  d’implantation, de nombre…

Hors de la zone concernée toute publicité est interdite à 3 ex-
ceptions près : 
• La fabrication ou la vente de produits du terroir.
• Les monuments historiques.
• Les activités culturelles.
Le règlement est disponible en mairie et sur le site de la ville.
L’enquête publique vous permettra de vous exprimer sur ce
sujet, elle sera close à l’automne et après modifications éven-
tuelles le RLPi sera soumis pour approbation au Conseil Com-
munautaire. 
Nous avons la chance de vivre dans un Parc Naturel Régional.
Pouvoir porter au loin son regard pour  apprécier un paysage
sans qu’il soit capté par une  affiche ou une  enseigne est un pri-
vilège qui nous oblige à réviser notre communication, nous al-
lons tenter le pari de la qualité sur la quantité. ■

Les élus de la CDC La Ferté-St-Michel ont constaté que
certaines portions d'accotement, de fossé et de talus de
la voirie publique font actuellement l'objet de traitements
herbicides, très probablement d'origine chimique. Or, il
existe une réglementation qui encadre l'usage des
 désherbants, fongicides et insecticides et dont les rive-
rains de la voirie publique n'ont souvent pas connais-
sance.

Que dit cette réglementation ?

Interdiction de traitement à moins d’1 m des fossés, ca-
niveaux, bouches d’égout, grilles d’eaux  pluviales, sur le
domaine public comme sur le domaine privé.

Interdiction de traitement à moins de 5 m des mares,
sources, cours d’eau et puits sur le  domaine  public
comme sur le domaine privé.

Notre Communauté de Communes se veut exemplaire
dans l'usage des désherbants chimiques sur la voirie et
les espaces verts publics.

Nous souhaitons compléter cette exemplarité dans nos
propres pratiques par une campagne de  communication
à l'attention de tous les riverains qui seraient surpris à
traiter la végétation sur la voirie publique à l'aide de pro-
duits désherbants.

Cette campagne de communication, qui a commencé le
6 mai, se voudra pédagogique et constructive afin de ne
pas culpabiliser les personnes concernées et de ne pas
les effrayer au regard des sanctions maximales que la loi
a prévu pour ce type d'infraction.

L'objectif sera de présenter la réglementation, d'expli-
quer l'intérêt de ces mesures pour la préservation de la
qualité de l'eau.

Trois élus seront en charge de visiter l'ensemble du ter-
ritoire communautaire : Christian  CLÉMENT, Noëlle POI-
RIER et Yvon FRÉMONT. Toutes les portions de voirie qui
auront été traitées chimiquement feront l'objet d'un
arrêt-visite de l'habitant riverain afin d'échanger avec lui
et lui remettre un courrier d'information accompagné
d'une fiche descriptive de ce qu'il est interdit de pratiquer.
À ce jour, toutes les visites ont été très bien perçues, et
les riverains de la voirie se sont engagés à respecter
scrupuleusement la réglementation.

Notons que parallèlement, l'Office National de l'Eau et
des Milieux Aquatiques (ONEMA)  effectue sur la directive
du Préfet de l'Orne, les mêmes contrôles sur l'ensemble
du Département de l'Orne en constatant les infractions
pour l'heure par de simples avertissements. ■

z Rappel de la réglementation
en vigueur sur le traitement
herbicide par voie chimique

Soyons tous éco-responsables et mobilisons-nous 

pour préserver ce bien précieux et  commun qu'est l'eau.

z Cheminement bar-brasserie de la plage
La base de loisirs compte de nombreuses activités, qui drainent des publics plus ou moins variés et importants selon les dis-
ciplines et selon les conditions météorologiques. Ces activités et ces publics nécessitent une capacité d'accueil importante,
répartie actuellement sur 3 sites : 
– le grand parking et son annexe végétalisée réservée au stationnement estival,
– le parking de la Brochardière,
– le parking dit « des pêcheurs », en contrebas des gîtes.
Le grand parking accueille l'immense majorité du public ainsi que la plupart des manifestations (cirques, triathlons, course
pédestre, Incendiaire...). Il assure également l'accueil des clients du Bar-Brasserie de la Plage.
Ce parking présente deux points de fragilité :
– Le portique qui, s'il est laissé en position ouverte ou non cadenassée, peut laisser le

passage libre à des véhicules à grand gabarit non autorisés.
– La quille à l'entrée du cheminement du plan d'eau, qui, en position baissée, peut

laisser le libre passage aux véhicules à moteur non autorisés.
La CDC La Ferté-St-Michel a donc pris l'initiative de créer un cheminement
spécifique pour les livreurs du Bar-Brasserie de la Plage, avec empier-
rement de la partie arrière du commerce. Ce cheminement permettra
également le stationnement de quelques véhicules < 7,5 Tonnes,
donnant ainsi la possibilité aux artisans locaux de venir déjeuner
au Bar-Brasserie de la Plage. Le parking actuel sera donc lé-
gèrement diminué en capacité d'accueil mais conservera sa
fonction principale  d'accueil du grand public.
Le cheminement de desserte du Bar-Brasserie de la
Plage et le reste du parking seront séparés par des
lisses en bois sur 2 niveaux, qui resteront amovibles
pour  permettre l'accès aux véhicules à grand gaba-
rit en cas de besoin.
Le portail d'entrée et la quille pourront ainsi
rester verrouillés et seuls les services tech-
niques en  auront la responsabilité. ■

Secours Populaire
Les travaux réalisés par les entre-
prises sont terminés et l’aménagement
par les services techniques de la CDC
La Ferté-St-Michel est en cours. L’ou-
verture est prévue en septembre. ■

Mobilier urbain, face avec informations
non publicitaires, La Ferté-Macé, 2014.
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 4 vie locale
z Le centre socioculturel fertois

Le centre socioculturel prend son « envol » : lieu de
ressources, de lien social, d'accompagnement, il
tient à assurer ses missions dans cette perspective
de services aux personnes, de partage, de transmis-
sion, d'entraide, d'échanges.
Les habitants découvrent et investissent progressivement
les lieux au travers de projets qui s'adressent tantôt aux
familles, tantôt aux parents, aux jeunes, ou tout public.
Quelques exemples :
• ateliers parents/enfants autour de la cuisine, du brico-

lage, mercredi après-midi,
• café/expression pour les habitants, mercredi matin,
• soirée jeux, le dernier vendredi de chaque mois à par-

tir de 20 h pour les familles, pour tous…
• échanges entre jeunes (15 - 25 ans), le mercredi de

16 h à 18 h,
• informations ponctuelles pour les jeunes… prévention

santé... jobs d'été,
• formations : prévention routière, baby-sitter…

• accompagnements divers : code de la route, écriture de
C.V...   

• sorties pendant les vacances : Mont St Michel…
D'ailleurs, d'autres ateliers ouverts à tous vont se mettre
en route : cuisine, jardinage, échanges sur ce qui touche
à la consommation, au gaspillage dans le cadre d'un par-
tenariat avec le CIAS qui lance une réflexion sur
l'alimentation.
L'association de « l'Aide à Domicile » continue à organi-
ser des journées d'initiation, de sensibilisation à l'hygiène
de vie, à la préparation d'un plat, à « l'équilibre » d'un
menu. D'autres associations organisent des débats,
des rencontres, « le don du sang »…
Le premier Forum des Associations organisé par le Cen-
tre Socioculturel et le Service Sports et Loisirs se dérou-
lera le vendredi 4 septembre de 17 h à 21 h au Centre
Socioculturel Fertois.
C’est l’occasion pour chacun de rencontrer les associa-
tions du territoire pour la saison 2015-2016 dans tous les
domaines : sports, loisirs, culture, social, santé. ■

CIDFF : 1er et 3e jeudi de chaque mois (9 h 30 à 12 h).

CLIC : 1er et 3e mardi de chaque mois (de 9 h 30 à 11 h 30).

MISSION LOCALE : mercredi et vendredi matin, chaque

semaine de 9 h 15 à 12 h et sur R.V.

ARMÉE DE TERRE, de l'AIR et GENDARMERIE

17 h à 18 h le 1er mercredi de chaque mois.

et les activités culturelles Danse à partir de 4 ans

et adultes  – Musique guitare, clavier, batterie, piano

dès 7 ans et adultes. Éveil musical de 4 à 7 ans, chant

de 8 à 18 ans. Poterie et Arts plastiques à partir de 7 ans

et adultes. Chorale Oléna tout âge. 

Pour la rentrée de septembre, les inscriptions

sont ouvertes.

Il y a toujours
les permanences

Le 4 mars dernier, une rencontre a eu lieu avec
Mme RICOMES, Directrice Générale de l’Agence Régionale
de Santé. Étaient présents Jacques DALMONT, Maire de La
Ferté Macé, Président de la CDC la Ferté-St Michel, Ber-
nard SOUL Maire de Domfront, Claude ROYER adjointe au
Maire de La Ferté-Macé, et Bernard DAVY adjoint au Maire
de Domfront.
L’objet de cette réunion était de faire le point sur la situa-
tion du CHIC des Andaines. Malgré la fragilisation de la
structure financière de l’établissement, en raison du retrait
des aides, les projets portés par les équipes du CHIC des
Andaines, pour offrir une offre de soins de proximité aux
habitants de notre sud bocage, et diversifier les activités
du CHIC sont en effet nombreux. 
Simultanément à la rationalisation des moyens, de nou-
velles activités sont déjà opérationnelles ou en cours :

SACHA (alcoologie et conduites addictives), augmentation
de la capacité du Val Fleuri à Domfront,  renforcement des
soins palliatifs, intégration des EHPAD de Barenton, et du
Teilleul dans la gestion du CHIC ; nouvelles consultations
ophtalmologiques une fois par semaine. 
Mme la Directrice de l’ARS nous a confirmé que le CHIC,
en lien avec le Pôle de Santé a été retenu parmi 4 sites en
Basse Normandie pour mettre en place le Dossier Médical
Partagé (DMP). L’objectif est d’identifier les données utiles
à la coordination des professionnels dans la prise en
charge des patients. La filière gériatrique doit être égale-
ment renforcée.
Toutefois, nous sommes inquiets sur bien d’autres aspects.
Nous n’avons eu d’engagements ni sur les aides finan-
cières pour pérenniser les nouveaux services, ni sur l’ave-
nir du service des urgences. L’état annonce une nouvelle

réduction budgétaire de 50 milliards d’Euros au niveau
national. Dans ce cadre, le CHIC des Andaines doit présen-
ter un nouveau plan d’économies.
L’offre territoriale de santé du bocage Vire-Flers-La Ferté-
Domfront doit être définie avant décembre 2015. Un bureau
d’étude a été nommé, des groupes de travail se mettent en
place.
Si nous comprenons la nécessité de se regrouper, de tenir
compte du développement de l’hospitalisation à domicile
et par conséquent de la diminution des capacités hospita-
lières, nous devons tout faire pour préserver la sécurité sa-
nitaire de notre territoire avec en particulier un service des
urgences efficace. Le maintien de ce service confortera
également le Pôle de Santé Libéral Ambulatoire (PSLA) et
le laboratoire d’analyses médicales. ■

z Le CHIC des Andaines et l’offre de soins dans le bocage

De nouvelles

consultations

sont en place :

Ophtalmologie
Le Dr Briquet parti en
retraite a fait don de son
matériel à la ville de
La Ferté-Macé. C’est
donc le Dr Eléna
Popescu, venant de
l’hôpital d’Argentan, qui
assure les consultations
le lundi toute la journée. 

Echodopplers
Le Dr Ghazal du centre
hospitalier de Vire
assure les visites
le mardi après-midi.

Chirurgie viscérale
Le 2e et 4e vendredi
matin de chaque mois,
les visites sont assurées
par le Dr Dalati du
centre hospitalier
d’Argentan.
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L’entrée

Salle de sport

Salle à manger
Jardin

z Deux nouvelles implantations

TENDANCE VÉLO implanté route de l’hôpital, est  ouvert
depuis le 15 mai. Pour satisfaire à la demande de la
clientèle, les deux gérants Frédéric Pawlik et Hubert
Maillet, proposent dans un local de 165 m2, un atelier de
réparation toutes marques et un magasin de vente où
l’on trouve tous les types de vélos, de route, VTT (Look,
Focus, Cannondale, Felt), à assistance électrique (Neo-
mouv, Kalkhoff) ainsi que des équipements (casques, vê-
tements, chaussures).

Contact : 3, rue Sœur Marie Boitier, du mardi 
au  vendredi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h 30, 
le samedi de 9 h à 18 h. Tél. : 02 33 66 20 25. 

Mail : tendance.velo61@orange.fr ■

Pôle Emploi Basse-Normandie continue d’améliorer ses services de proximité pour satisfaire au

mieux les besoins des demandeurs d’emploi et des entreprises.

Pour faciliter l’accès à l’information et améliorer  l’accompagnement des demandeurs d’emploi et

des entreprises dans leurs projets, l’agence de proximité de La Ferté-Macé quitte ses locaux pour

intégrer un nouveau  bâtiment au 1, cour Saint-Denis. ■

Le Club Parents-Enfants, situé au 6 rue du 14 Juillet au sein
de la Maison de la Petite Enfance, est ouvert le lundi après-
midi entre 14 h 30 et 17 h 30 et un mercredi sur deux entre 
9 h et  11 h  30, hors vacances scolaires.
Il accueille des enfants de 0 à 4 ans, accompagnés d'un ou
deux adultes. C'est un lieu d'écoute, de découverte qui faci-
lite les rencontres et les échanges entre adultes et enfants,
où l'enfant évolue en présence de l'adulte accompagnant.
Trois accueillantes différentes, une éducatrice de jeunes en-
fants, la référente-familles du centre socio-culturel et une
auxiliaire de puériculture animent ce lieu, à raison de 2 per-
sonnes par séance.
Les familles viennent au
moment où cela leur
convient. Il n'y a pas
d'heure d'arrivée, pas
d'heure de départ.
Il n'y a pas d'inscription,
pas de participation fi-
nancière.■

z Le Club Parents-Enfants

pour tout renseignement,
s'adresser à la Maison de la petite enfance

au 02 33 37 76 59,
petite.enfance@lafertemace.fr

AVEC ESA PUBLICITÉ
Depuis mi-mars, la société ESA PUBLICITÉ est  installée
21, bd de Contades.
Ayant travaillé dans une agence similaire fermée pour
raison économique, Éloïse Salles s’est lancée dans
l'aventure de l'entrepreneuriat « en effet, étant fertoise
d'origine, j'ai décidé de m'installer dans cette ville où il
fait bon vivre ».

Son entreprise est la seule à proposer un large panel
de services sur le secteur environnant. Ses compé-
tences vont de la création de logo, à l'enseigne de ma-
gasin, en passant par les cartes de visites, les flyers, les
banderoles, le marquage de véhicule… Tout pour pro-
mouvoir votre entreprise !

ESA PUBLICITÉ s'adresse aussi aux particuliers, pour
leurs invitations, leurs faire-part de mariage, ainsi que
pour les décorations intérieurs, qu’elles soient adhé-
sives ou papier. Elle propose un devis et une maquette
gratuits dans le respect des  demandes et envies de cha-
cun.

Contact :
21, bd de Contades, du lundi au vendredi,
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 19 h.

tél. : 02 14 19 58 79 et 06 52 96 91 93. 
Mail : eloise.salles@gmail.com ■

Venez faire votre publicité ! 

Tendance Vélo
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z Nouvelle adresse pour le Pôle Emploi

Le dispositif dit « Karta+ », financé par la Communauté
d’Agglomération du Pays de Flers et les 7 communautés
de communes du Pays du Bocage adhérentes dont La
Ferté-St Michel, a pour objectif de permettre aux jeunes
de 5 à 25 ans d'accéder plus facilement aux activités de
loisirs.
Pour les enfants de  5 à 14 ans : Il suffit aux parents de se
déplacer au Point Information Jeunesse (PIJ) – aujourd'hui
au Centre Socioculturel – qui pour un achat d'une
carte/chéquiers valable 1 an et d'un montant de 10 €,
peuvent obtenir 66 € de réduction sur le budget loisirs
de leurs enfants : cinéma, spectacles ODC, médiathèque,
swin-golf, piscine. 
Pour les 15-25 ans, l’achat de la carte/chéquiers
« Karta+  loisirs » coûte 15 € pour 90 € de réduction
valable 1 an également.
Le dispositif Cart’@too financé par la Région Basse-Nor-
mandie permet aux jeunes de 15 à 25 ans d’être accom-
pagnés dans le bon déroulement de leurs études : 
– aide conséquente à l’achat des livres scolaires pour les

lycéens,
– aide pour les jeunes en apprentissage.
L’adhésion à la cart’@too pour 10 € permet aussi de bé-
néficier de nombreux avantages pour les sorties, les acti-
vités culturelles et sportives pour les déplacements, le
logement et les projets.
Ces 2 cartes cumulées représentent 300 € de réduction
pour seulement 20 € d'inscription !
La région a décidé de reconduire ce dispositif de Cart@too
et a souhaité le « numériser », mais pour ceux qui ne sont
pas encore équipés d'un smartphone, la carte sera tou-
jours possible. Leurs établissements scolaires pourront
les en informer lors de leur inscription, si non, il faudra
venir au Centre socioculturel pour tous ces renseigne-
ments.

z KARTÀ +…………..5-25 ans
CART’@TOO ………15-25 ans

Les résidents du Val Vert apprécient de vivre
dans un nouvel environnement.
En effet, après des travaux d’embellissement,
le mobilier de la salle à manger a été changé.
■

JourNée portes ouvertes
le samedi 26 septembre de 15 h à 18 h

z Nouveau look
pour le Val Vert !

Les couloirs

Horaires :
• du Lundi au Mercredi :

8 h 30 – 12 h 30 / 13 h 15 – 17 h
• Jeudi : 8 h 30 – 12 h 30
• Vendredi :

8 h 30 – 12 h 30 / 13 h 15 – 15 h 30.
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Kayak et course à pied (Tél. : 06 40 56 43 31)

De 10 h à 19 h (Tél. : 02 33 37 47 00)
Traditionnellement, le tournoi de Beach
Soccer était organisé par la société Exaequo.
Cette année, la CDC a repris l’organisation
de cette manifestation. 
Le tournoi est ouvert à toute personne âgée
de plus de 15 ans. Les équipes seront
composées de 5 à 8 joueurs.
De nombreuses animations seront
proposées (Tennis-Ballon, Beach Volley,
Concours de tir de précision...) avec de
nombreux lots à gagner.

(Tél. : 02 33 37 47 00)
Inscription sur place : 3,50 €
par personne.

(Tél. : 02 33 37 47 00)
Les lundis, mardis, mercredis et jeudis après-midis.
Les activités proposées : tir à l’arc, kayak, voile 
et animations diverses sont encadrées 
par 2 éducateurs APS.
Pour les 10-14 ans (max. 12 personnes). 
Inscriptions sur place :
Fertois 3 €, non fertois 5 € (justificatif de domicile).

www.lincendiaire.info

Du nouveau pour cette 3e édition…
L’Incendiaire est un évènement unique dans
l’Orne et en Basse-Normandie. Il est organisé
par les sapeurs-pompiers de l’Orne et a pour
but de soutenir financièrement l’œuvre des
pupilles des sapeurs-pompiers. Tous les
bénéfices de cette manifestation leur sont
reversés. L’Incendiaire se compose de courses
pédestres (6 ou 12 km) entrecoupées
d’obstacles : glissage dans des buses ou sur
ventriglisse, rampé dans la boue, escalade de
mur de paille…
Le but pour les participants est le dépassement
de soi et  l’entraide dans une ambiance festive.
Les déguisements sont vivement conseillés.
Pour cette 3e édition, les organisateurs innovent
en proposant un nouvel obstacle qui devrait
faire le bonheur des participants : le Saut de
l’Ange. Les coureurs devront se jeter d’une
hauteur de 5 à 7 mètres sur un matelas de
cascadeur. Sensations garanties ! 

Le public (à partir de 16 ans) pourra tester cet
obstacle moyennant une petite participation
financière. 
2 000 participants, en provenance de toute la
France, ont déjà réservés leur place.  Victime
de son succès, L’Incendiaire affiche Complet ! 
Venez découvrir cette manifestation originale,
encourager les participants et visiter le village
où se tiendra un marché du terroir. Buvette et
restauration sur place.
Que vous soyez coureurs ou spectateurs, nous
vous proposons de poursuivre cette journée
dans une ambiance festive : Paella géante,
soirée dansante animée par Guillaume
Nocturne, à partir de 19 h 30 salle Guy Rossolini
(11 € par personne. Sur réservation
uniquement). 
Si vous souhaitez devenir partenaire, contactez
Baptiste au 06 25 09 49 48.
Si vous souhaitez exposer sur le marché du
terroir, contactez Bertrand au 06 26 76 71 20.

Utilisable sur la base de loisirs,

choisissez vos activités et payez en points.
Carte valable toute la saison, en vente uniquement
à la Base de Loisirs. �

Activités Période Temps Points

Parcours d’orientation Saison Le parcours 2

Pédalos 2 places Saison 30 min 4

Pédalos 4 places Saison 30 min 6

Pêche Toute l’année Journée 1

Swin Golf D’avril à octobre Parcours 5

Kayak et Stand Up Paddle Saison 30 min 3

(Tél. : 06 40 56 43 31)

Accès route de Domfront.

Accès Route de Domfront. Tél. 02 33 38 29 83.              

Du 06 juillet au 28 août :
Stages équitation
Les 18 juillet & 22 août :
Randonnée pique-nique
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 6 idées de loisirs

26 septembre : l’Incendiaire Acte III

Championnat
de ligue Swin Golf.

Cyclo-cross.

CARTE
PASS’SPORTS

Activités multisports.

z À la Base de Loisirs
12 juillet : Duathlon

13 juillet : Feu d’artifice et bal

19 juillet : Tournoi de Beach Soccer

26 juillet et 2 août : Concours de pétanque

Du 3 au 21 août : Activités multisports

9 août : Baptême de Yole

10 et 11 octobre : Cyclo-cross20 septembre : Championnat 
de ligue Swin golf

Duathlon.

Pendant toute la période estivale
Activités permanentes Kayaks,

Pédalos, Swin Golf,

Voitures à pédales,

Baignade …

Baignade surveillée du 30 juin au 31 août de 14 h à 19 h. Accès libre.
Pédalos / Kayaks tous les jours du 1er juillet au 31 août de 14 h à 19 h. 

TARIFS PÉDALOS
• 2 places (30 mn) : 5 €
• 4 places (30 mn) : 8 €

TARIFS KAYAKS
• Kayaks biplaces (30 mn) : 6 €
• Kayaks biplaces (1 heure) : 10 €
• Kayaks monoplaces (30 mn) : 4 €
• Kayaks monoplaces (1 heure) : 6 € ■

Pour la pêche, le timbre piscicole est obligatoire, en vente à l’Office de Tourisme, au Bar le
Riviera et au Bar de La Gare.

Centre équestre
la PELERAS
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Utilisable sur la base de loisirs,

choisissez vos activités et payez en points.
Carte valable toute la saison, en vente uniquement
à la Base de Loisirs. �

Accès Route de Domfront. Tél. 02 33 38 29 83.              

Du 06 juillet au 28 août :
Stages équitation
Les 18 juillet & 22 août :
Randonnée pique-nique

2e édition
ANIM'FERTÉ PRÉPARE LA FÊTE MÉDIÉVALE.
Créée en septembre 2014, cette association a pour objet de fédérer les expériences de
personnes issues du monde associatif ou pas, pour la réalisation d'événements festifs,
culturels et/ou populaires sur La Ferté-Macé. C'est dans ce cadre que le samedi 16 mai,
l'événement régional « Pierres en Lumières » préparé jusqu'à l'an dernier, conjointement
par l'Office de Tourisme et la ville de La Ferté-Macé, a été préparé et présenté par les
membres de ce nouveau comité d'animation. 

Pareillement, le 12 septembre prochain, la deuxième édition de la Fête Médiévale sera
présentée par Anim'Ferté. Depuis déjà plusieurs semaines, la grande majorité des
comédiens amateurs qui avaient participé le 18 mai 2013 à la déambulation théâtrale
« Thémis et les cochons » écrite et mise en scène par Jean-Yves Moche, se retrouve
régulièrement, place de la Mairie pour répéter cette farce qui sera présentée gratuitement
au public vers 21 h. Dans la journée, en partenariat avec l'UCIA, la ville de La Ferté-Macé
et l'Office de Tourisme, un marché médiéval sera ouvert dans le centre-ville et des
animations seront proposées dans les rues.

Toutes les personnes qui le souhaitent pourront se déguiser en costume médiéval. Un
atelier de confection est ouvert chaque lundi après-midi de 13 h 30 à 17 h au rez-de-
chaussée de la Résidence du Val Vert, 4 rue d’Alençon. Les bonnes volontés pourront
proposer des animations : diseuses de bonnes aventures, jongleurs, magiciens…
Le comité d'animation Anim'Ferté accueille les bénévoles prêts à renforcer l'équipe dans
la bonne humeur.

Pour tout
renseignement :
06 49 84 65 20 ■

L’OFFICE DE TOURISME VOUS PROPOSE :
Jusqu’au mois d’août

Visites commentées de la ville,

le jeudi à 14 h 30 sur réservation.

1er juillet : CIRCUIT COMMENTÉ

Découverte du 1er site industriel fertois du XIXe siècle

et du quartier des Blanchisseurs. Par Michel Louvel. 

22 juillet : CIRCUIT COMMENTÉ

Sur les traces d’un jeune patron de l’industrie

textile : Maurice Retour. Par Michel Louvel. ■

Office de Tourisme, 

11 Rue de La Victoire,

61600 La Ferté-Macé

02 33 37 10 97

Le vendredi 5 : place Leclerc, marché du terroir,
foire aux vins, exposition de voitures Porsche avec
baptêmes dans la journée, pôle enfant sur le
parvis de l'église.
Le samedi 6 : braderie, brocante et vide greniers
dans les rues du centre-ville (500 exposants),
foire aux vins et marché du Terroir avenue Thiers,
exposition Meccano sous le marché Couvert, pôle
enfant sur le parvis de l'église, pôle sécurité
routière sur le parking derrière la Poste. ■

GRAND WEEK-END FOIRE

Les 5 et 6 septembre

47e édition

FÊTE MÉDIÉVALE

Samedi 12 septembre
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Le samedi 23 et le dimanche 24 mai
en partenariat avec la ville,
l’association FLERS TRIATHLON
a organisé un week-end de triathlon autour de la base de loisirs de
La Ferté-Macé. C’est le seul triathlon du département de l’Orne.
Ce week-end festif et sportif crée une animation annuelle pérenne sur la
base de loisirs de La Ferté-Macé, favorise le tourisme en mettant en
valeur l’environnement naturel remarquable de la Ferté-Macé et des
communes participantes. Il donne la possibilité aux enfants de s’initier
aux sports enchaînés grâce à l’épreuve jeune et crée une épreuve courte
distance qui, en présentant des difficultés techniques attrayantes dans un
cadre naturel exceptionnel, devienne une référence sur le plan régional à
court terme et national à moyen terme.

Ce n’est pas moins de 600 sportifs,
cette année, licenciés ou non-licenciés qui sont venus concourir.
Il y avait beaucoup de monde pour venir applaudir, encourager tous ces
participants. 

L’an prochain verra peut-être un triathlon
monter en puissance, ce qui signifie :
2,5 km de natation, 90 km de vélo et 20 km de course à pied. ■

Rétrospective

LES TRIATHLONS DU LAC

Concours de dessins,
concours photos
(les champignons sous un angle artistique –
photos à déposer avant début octobre,
règlement disponible sur le site Internet de l'Office de
Tourisme),

Exposition mycologique
et pomologique
avec l’Association «  Les Croqueurs de Pommes  »

conférence, cueillettes guidées en forêt avec des
mycologues le samedi après-midi et le dimanche
matin. ■

41e JOURNÉES MYCOLOGIQUES

Du 17 au 19 octobre, salle Guy Rossolini

(programme non défini)

Nouvelle formule : 
thé dansant,
café gourmand
et goûter,
Salle Guy Rossolini de 13 h 30 à 17 h 30. ■

JOURNÉES DU PATRIMOINE

19-20 septembre

REPAS DES SÉNIORS

13 octobre

61530-P06-07 JM2_14  15/06/2015  16:21  Page7



Jo
ur

na
l C

om
m

un
au

ta
ire

n2
❘ J

UI
N

 2
01

5
❘p.

 8

CINÉMA
Entre juin et septembre 2015, voici les différentes
activités de l'Association Cinéferté :

• Fête de la musique : du mercredi 17 au mardi
23 juin, semaine musicale avec les films suivants 
« Whiplash », « Star 80 », « Chantons sous la pluie »,
«  20 000 jours sur terre », « Sugar man » (4 € la
séance) et un film musical pour les tous petits
« Le criquet » ( 3 € pour tous )

• Ciné-débat : Dernier Ciné-débat de la saison 2015
« Guillaume, jeunesse du conquérant » suivi d'un
débat avec le réalisateur Fabien Drugeon et le
distributeur Jonathan Perrut, film tourné dans notre
région (4 € pour tous).

• Fête du cinéma : Du 24 juin au 30 juin, c'est la
fête du cinéma (séance à 4 €). Des films primés en
2015 comme « La famille Bélier  », «  Timbuktu  »,
« Birdman » sont au programme.

• Cet été le cinéma reste ouvert (pas de fermeture
en septembre) à raison de 2 à 3 séances par jour avec
des horaires adaptés ( 10 h 30 – 18 h – 21 h). Tous les
films phares de l'été vous seront proposés : « Les
Minions »; « Terminator Genesys » ; «  Les Profs 2 » ;
« Les 4 fantastiques » ; « Le petit prince » ; « Mission
impossible ». 

Les nouveautés de l'été : des soirées à thème les
jeudis :

• Le jeudi 09 juillet : «  Jeudi comédie  » avec
«  Robin des bois  », «   La famille Bélier  », «  On
voulait tout casser ».

• Le jeudi 16 juillet :  «  Jeudi Mouchoirs  » avec
«   Nos étoiles contraires  », «   Une merveilleuse
histoire du temps », «  L’épreuve ».

• Le jeudi 13 août : « Super jeudi » (soirée super-
héros ) avec «  Ant Man », « Avengers 2 », « Les 4
fantastiques ».

• Le jeudi 20 août : « Jeudi suspens » avec « Un
voisin trop parfait », « Un homme idéal », « Hors de
portée ».

• Le jeudi 27 août : «  Jeudi anticipation  » avec
« Mad Max fury road »,« Divergente 2 », « Ex Machina ».

Rentrée de septembre 2015

• Samedi 5 septembre : À l’occasion de la
réouverture du Grand Turc, l’Association Cinéferté
vous propose des films gratuits et en continu de 9 h
à 17 h.

• Vendredi 18 septembre : Nouvelle séance en
plein-air au plan d'eau. Avec le film « Qu'est-ce qu'on
a fait au bon dieu ? ».

• Vendredi 25 septembre  : Rentrée du Ciné-
liberté avec le film « Howard Zinn » avec la présence
de Daniel Mermet (Créateur et présentateur de
l'émission « Là-bas si j'y suis » sur France Inter) ou
du réalisateur Olivier Azam.

• Ciné-live  : Installations techniques qui
permettront de diffuser des opéras, concerts, ballets
en direct.

Mise en place du dispositif «   Révisons nos
classiques ». Un dimanche par mois à 15h30, un
classique du cinéma sera proposé autour du thème de
la Résistance, accompagné d'une intervention de Youri
Deschamps (Professeur de cinéma à l'université de
Caen). 
De Septembre à Décembre les films proposés seront
les suivants  : « L'armée des Ombres » de Melville,
« Un roi un New   York » de C. Chaplin, «   La vieille
dame indigne » de René Aliot.

• Ciné-goûter : Un film suivi d'un goûter pour les
tous petits.

• Ciné filou dans l'Orne s’adresse aux écoles
primaires.     ■

La Ferté-Macé d’hier et aujourd’hui
EXPOSITION DE CARTES POSTALES
L’exposition prévue cet automne à la Salle Jacques Rousseau, au Grand Turc,
rassemblera des reprographies d’hier et d’aujourd’hui. Les collectionneurs ont
aimablement prêté les vues anciennes et s’impliquent activement dans le projet.

Nadège Quentin a collecté et numérisé près de 350 cartes postales, mais pour cette
première, seulement une centaine de vues sur les rues et les

commerces seront exposées.    ■

Jumelages
LA FERTÉ/NEUSTADT
Comme chaque année impaire et depuis la
création du jumelage en 1980, une centaine
d’Allemands ont été accueillis lors du
week-end de l’Ascension par les membres
du comité de jumelage La Ferté/Neustadt.
Les chorales Oléna et Canora-Chor ont
donné un concert en l’Église Notre-Dame
devant un public enthousiaste et
nombreux. Des échanges entre les
handballeurs, les jeunes sapeurs-
pompiers et les visites de lieux
touristiques ont rythmé ce séjour.    ■

LA FERTÉ/LUDLOW 
Lors du week-end de la Pentecôte, c’était
au tour des Anglais de rendre visite à leurs
amis Fertois. Le samedi matin, une visite
guidée en anglais était organisée pour
découvrir notre ville. Ce jumelage créé en
1986, fêtera son trentième anniversaire
en 2016. Les Fertois se rendront pour
l’occasion à Ludlow.     ■

LE GRAND TURC OUVRIRA SES PORTES LE SAMEDI 5 SEPTEMBRE 2015
Venez nombreux découvrir le Grand Turc

et la médiathèque « la Grande Nouvelle »
Vous êtes tous, petits et grands, concernés par cette journéefestive.
Dès 10 h 30, la fanfare « les Sergents Pépères » déambuleraà travers la ville jusqu'à la cour du Grand Turc.A 11 h, nous couperons le ruban en votre présence et nouspartagerons un moment de convivialité avec vous.Dès 14 h et tout l'après-midi, découverte des lieux et desservices proposés avec un animateur. Si vous aimez l'humour rendez-vous à 15 h avec la visitedécalée «  Ma bibliothèque  », spectacle proposé par laCompagnie Théatralala sur réservation au 02 33 37 47 67,places limitées.

A partir de 14 h 30, CinéFerté proposera salle Gérard Philipe,des séances de cinéma en accès libre. Dans la salled'exposition Jacques Rousseau, vous découvrirez les tableauxde l'artiste fertois Léo Baron.
Nous retrouverons la fanfare «  les Sergents Pépères  »pour un sacré tintamarre à 14 h 30 et 16 h 30. Les festivitésprendront fin avec un concert de jazz du tromboniste DanielZimmermann accompagné de ses musiciens, à 20 h 30 salleGérard Philipe. Ce concert est proposé par l'association desTrottoirs Mouillés, réservation au 02 33 38 56 66.    ■

Saison culturelle 2015-2016
En partenariat avec l'Office
de la culture de l'Orne

Vendredi 11 septembre : présentation de la saison – Spectacle humour
entrée libre – salle G. Philipe.

Vendredi 9 octobre – Les Chevaliers – par Okidok- Humour clown –
salle Rossolini.

Vendredi 6 novembre – Pourquoi les poules préfèrent être élevées en
batterie ? De et par Jérome Rouger – Théâtre humour – salle auditorium
lycée des Andaines.

Jeudi 14 janvier – Oreste aime Hermione qui aime Pyrrhus qui aime
Andromaque... du collectif La Palmera – Théâtre – salle G. Philippe.

En Mars – concert Printemps de la chanson – Musique – salle Rossolini.

Mardi 19 avril – Same Same – par Cie
Stylistik - Danse – salle Rossilini. 

Jeudi 12 mai – Même pas peur – par
Tro Héol – Marionnettes – salle
G. Philipe.

(sous réserve de modifications)     ■

Pour les inscriptions, les emprunts et les
retours de documents à la médiathèque
« la Grande Nouvelle » qui sera ouverte à
partir du mardi 8 septembre aux horaires
suivants :
• mardi 15 h – 18 h  
• mercredi 11 h 30 – 18 h  
• jeudi  11 h 30 – 18 h
• vendredi 15 h – 19 h
• samedi 10 h – 12 h 30 et 15 h – 17 h 30

Same Same

Les Sergents Pépères

Le Grand Turc

culture
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Suivons pas à pas Maurice Retour, figure locale engagée dans la
vie économique et sociale qui, combattant de la Grande Guerre,
s’engagea « corps et âme » pour défendre la Patrie.

La Ferté-Macé : 
• 11 janvier 1889 : naissance dans la maison sise 4 place du

château, construite en 1862-1863 par son grand-père, Michel
Retour (1827-1883). Son père, Léon Retour (1862-1905) est le
patron du tissage mécanique éponyme de la rue Pierre Neveu,
l’un des deux plus importants de la ville.

• 1896 : il rentre au Petit-Séminaire, place du Midi. Pendant ces
années scolaires, il passe la moitié de son temps à La Ferté, et
l’autre, à la belle saison, dans la propriété familiale du Rocher-
Marie, à quelques kilomètres en lisière de la forêt d’Andaine où
il aime se rendre pour des balades à cheval. 

Paris, Lille et Roubaix :
• 1903 : il suit la classe de seconde d’un lycée parisien réputé,

Janson-de-Sailly.

• 1905-1907  : à sa demande, il intègre le Collège catholique
Jeanne-d’Arc de Lille où il passe les deux parties du
baccalauréat. Il y suivra avec attention les cours de philosophie
de l’abbé Lestienne, pionnier de l’action sociale en milieu ouvrier.
Puis, il reçoit une formation professionnelle liée à l’industrie
textile à l’Institut technique de Roubaix. 

Argentan, Le Havre : 
• 1908-1910 : service militaire au 104e R.I. d’Argentan et peloton

des élèves officiers de réserve au 129e R.I. du Havre. En mars
1910, il est nommé sous-lieutenant de réserve et affecté au 5e

R.I. de Falaise jusqu’à son envoi dans la disponibilité le 25
septembre 1910.

La Ferté-Macé :
• 1910  : son père décédé cinq ans plus tôt, il reprend, âgé de

21 ans, la direction du tissage mécanique, Retour Frères qui, à
cette époque, avec 276 métiers à tisser, cumule 350 ouvriers au
tissage rue Pierre Neveu et à la blanchisserie installée au bord
du Douet-de-l’Aune à la Croix Chevalin. L’année suivante, une
société est constituée à part égale entre Maurice Retour et son
beau-frère, Henri Rogez, fils d’un filateur de Lille. Retour frères
tisse, des pièces de toile en lin, en chanvre, métis (lin et coton)
pour draps, torchons, serviettes, chemises… Pendant la Grande
Guerre, la société fournit l’Intendance militaire ce qui lui permet
de maintenir son activité malgré la baisse des commandes
civiles et du manque d’ouvriers dont certains sont partis au front.
Dès son arrivée dans l’entreprise, Maurice Retour imprégné de
ses convictions religieuses et morales, commence à mettre en
place les préceptes transmis par l’abbé Lestienne : caisse de
secours mutuels qu’il souhaite dirigée par les ouvriers, caisse de
chômage, garderie pour les enfants, mise en place de la semaine
anglaise mesure sans doute prématurée si l’on en juge la
position défavorable de la Chambre des arts et manufactures de
La Ferté-Macé... Il souhaite même, idée sûrement incompré-
hensible pour le patronat du bocage ornais de l’époque, que les
ouvriers se préparent à l’action syndicale. Engagé dans la vie
associative, il est élu président de la Croix blanche en 1911, ligue
catholique de 150 membres créée pour lutter contre l’alcoolisme
et membre de la Conférence de Saint-Vincent-de-Paul pour
venir en aide aux plus pauvres. Après son décès, Henri Rogez
prend le contrôle de l’entreprise comme le permet un pacte
familial de 1911. Elle se dénomme alors « H. Rogez-Retour,
successeur » et elle fermera ses portes fin 1938.   

Paris : 
• janvier 1912, il se fiance avec Yvonne Huet, une bretonne de

Pontrieux, rencontrée lors d’une cérémonie à Notre-Dame de
Paris. Les mères des futurs époux habitent aussi la capitale. 

• avril 1912 : mariage avec faste, civil puis le lendemain cérémonie
religieuse en l’église de Saint-François-Xavier avec le premier
vicaire fertois, l’abbé Girard, ami du marié. 

La Ferté-Macé :
• 1910 : Maurice achète une maison « bourgeoise », à l’angle de la

rue de la Lavanderie et de la rue Wilfrid Challemel contiguë de
celle de Frédéric Retour. Il la rénove et la modernise en totalité.

• 1912 : il l’habite à son retour de voyage de noce en Afrique du
Nord. En juin, comme il est de coutume chez Retour frères, une
fête avec l’ensemble des ouvriers est organisée à l’usine en
l’honneur des jeunes mariés. Lors de ce jour chômé et payé,
Maurice Retour verse une somme importante à la caisse de
secours mutuels et il est évoqué cette notion de « grande famille
Retour frères », chère à ce jeune patron. À ce propos, en mai

1915, alors qu’il est au front, une grève partielle, contestée par
certains ouvriers, lui fait écrire : « Mais ce que je vois surtout,
c’est la bêtise d’un groupe et la méchanceté de peu… Toutefois,
si j’y restais, je tiens à ce que l’on dise aux ouvriers toute la peine
qu’ils m’ont faite, ils m’ont brisé le cœur ; je les aimais d’un élan
naturel, maintenant je les aimerai par devoir et ce n’est pas la
même chose ».

Mobilisation et période de guerre : Vire, Falaise, Maubeuge,
Mametz, Sapigneul, Berry-au-Bac, Bray-sur-Somme, …
Neuville-Saint-Vaast,… Tahure, Perthes-les-Hurlus, Suippes.
La campagne de Maurice Retour est bien connue à partir de
plusieurs sources dont les 500 lettres de correspondance de
guerre de ce couple lettré, documents inestimables et attachants.
Cette correspondance permet de découvrir : la vie quotidienne au
front de notre poilu, son fort engagement patriotique, sa foi
inébranlable, les relations amoureuses sans faille de ces jeunes
époux, parents de Michel, âgé d’un an, de prendre connaissance de
la vie à l’arrière, à La Ferté-Macé, des relations familiales et de
l’entreprise de tissage en temps de guerre. 

• Le 31 juillet 1914, prévoyant l’imminence de la mobilisation, il
quitte l’île de Bréhat, où il séjournait avec sa belle-famille, son
épouse et son fils, pour La Ferté-Macé. Le jour de la mobilisation
générale, il lui est demandé de rejoindre Vire pour vice-présider
la commission de réquisitions des chevaux. Le 7 août, il rejoint
son régiment à Falaise et apprend qu’il ne part pas au front.
Comme de nombreux Français, pétris de patriotisme, il ne peut
imaginer ne pas combattre l’envahisseur. Finalement, suite à des
démarches volontaristes, il incorpore le 205e R.I. (6e bataillon, 24e

Cie), régiment de réserve. Le 9 août, le sous-officier quitte
Falaise par le train, direction Soissons, la Belgique puis retraite
sur le territoire français. Fin septembre, il participe à la bataille
de l’Aisne, un mois plus tard, son régiment attaque Mametz. Fin
1914 et début de l’année suivante, il alterne séjours en ligne et
au cantonnement dans la région d’Amiens. Le 14 mars, il est
promu capitaine. Après huit mois de séparation, il réussit à voir
son épouse à Amiens, hélas sans son fils compte tenu de
l’éloignement et des risques latents. En mai, il participe à la
deuxième bataille d’Artois. Le 25 mai, son bataillon se positionne
devant le Labyrinthe, position allemande réputée imprenable.
Maurice participe à plusieurs assauts et pour ses actes de
bravoures, il est nommé dans l’ordre de la Légion d’honneur au
grade de chevalier. Le 18 juin, lors de l’une ces attaques, il est
blessé aux deux mains et à la figure. Quelques jours plus tard, il
a l’opportunité de passer sa convalescence près des siens à
Tessé-La-Madeleine à la pension Cordier, hôpital auxiliaire géré
par la Croix-Rouge où son épouse est infirmière bénévole. De
retour au front, il participe à la seconde bataille de Champagne.
Son ultime courrier ne comporte que quelques lignes : « Nous
avons bien du mal à courir après les Boches débusqués dans
leurs sales trous. Nous n’avons pas été engagés à proprement
parler ». Dans cette lettre laconique et imprécise, il ne souhaite
pas, sans doute, inquiéter ses proches. Lors de l’assaut très
meurtrier de la butte de Tahure, il est mortellement blessé le
27 septembre 1915. Avant l’offensive, il avait donné comme
directive à ces hommes : « Si je marche à l’assaut à votre tête,
suivez-moi. Si je tombe, dépassez-moi, et toujours en avant ! ».
Comme il le souhaitait, il est inhumé sur place au cimetière de
Perthes-les-Hurlus : « La tombe d’un soldat doit être là où il a
été frappé  ».  En avril 1922, son épouse assiste au sinistre
transfert de son corps au cimetière militaire de Suippes.  

La Ferté-Macé : 
• octobre 1915 : un service religieux est célébré pour le repos de

son âme auquel participent sa famille, ses proches, les officiels…

• mars 1916 : naissance posthume de sa fille Emmanuelle,

• octobre 1928 : le monument de la Victoire est inauguré place de
l’Eglise. Le sculpteur Marcel Pierre reprend pour le visage de
l’officier vainqueur, les traits de Maurice Retour,

• 2014  : dans le cadre des manifestations du Centenaire de la
victoire, paraissent deux ouvrages le concernant  :
Correspondances conjugales 1914-1918. Dans l’intimité de la
Grande Guerre par Clémentine Vidal-Naquet, Robert Laffont,
« Bouquins » (ce livre comprend notamment l’ensemble de la
correspondance des époux Retour).
Maurice Retour, jeune capitaine mort au
front (1889-1915), patron d’un tissage
mécanique à La Ferté-Macé (en vente à
l’Office de Tourisme).

Michel Louvel     ■

Dans le cadre des commémorations de la Grande Guerre, la
ville a décidé de créer un circuit de mémoire autour de
l’œuvre du sculpteur Marcel Pierre, ancien combattant.
Pour rappel, la ville devenue propriétaire en 2013 de l’ancien
foyer des jeunes travailleurs, ancienne maison et atelier de
Marcel Pierre, a retrouvé dans le fond du jardin 4 grandes
statues de calcaire dur : 2 soldats debout, un grand christ et
un soldat enterré. 

Michel Louvel nous apprend que ces statues faisaient, à
l’origine partie d’un ensemble de 6 statues formant un grand
monument commémoratif de la guerre de 1914-1918,
sculpté en 1938 à la veille du déclenchement de la seconde
guerre mondiale, mais jamais réceptionné par sa
commanditaire, une habitante de Bagnoles-de-l’Orne.

Nous ne possédons qu’une minuscule photo de la maquette
du projet, mais même sur ce petit format le message délivré
par ce monument est clair, c’est un poignant appel à la paix.

Maintenant que faire  ? Les statues sont à l’abri mais
peuvent-elles être restaurées  ? Peut-on imaginer
reconstituer le monument tel que l’avait conçu Marcel
Pierre  ? Si c’est possible, nous avons reçu et nous les
remercions fortement, le soutien du Souvenir Français qui
nous a permis d’obtenir les premiers fonds pour engager ce
projet.

La ville a donc présenté un dossier en 4 étapes (4 années
2014/2018) à la Mission du Centenaire pour solliciter son
aide. 

2014 : Aide à la publication du livre de Michel Louvel sur
l’ancien combattant Maurice Retour, dont Marcel Pierre a
immortalisé les traits dans le soldat vainqueur du Monument
de la Victoire, Place Leclerc.

2015 : Mise au sec des statues du monument, diagnostic et
étude en vue de leur restauration

2016 /2017 : Restauration du monument et scénographie du
parcours de mémoire.

2018  : Inauguration du monument et du parcours de
mémoire en 15 stations allant de la maison du sculpteur rue
d’Hautvie à sa tombe en déambulant dans la ville.

En mars, les 4 soldats ont pu sortir du jardin pour être mis à
l’abri. Sous la direction du maître d’œuvre, le tailleur de
pierre Jean Bujarrabal, les services de la CDC La Ferté –
St-Michel ont œuvré à sortir les statues.

Les premières études sont plutôt positives, la pierre sèche
progressivement et ne semble pas avoir été détériorée par
son long enfouissement, nous allons pouvoir continuer. 

Si vous voulez nous aider et participer à ce projet, une
association est en cours de création « Les amis de Marcel
Pierre  », renseignements auprès d’Amélie Foucault  :
02 33 14 00 46.     ■

z Le monument
inachevé de
Marcel Pierre

100 ANS DE LA MORT DU FERTOIS LOUIS GRÉGOIRE. 
Louis Grégoire est né à La Ferté-Macé le 30 mai 1894.  Il
faisait partie de l’Amicale Fertoise (tambour et gymnaste) et
était très investi dans l’activité de la paroisse. Son père Victor
Grégoire était comptable à l’entreprise Retour jusqu’en 1906.
Sa mère Clémentine Demourant-Grégoire tenait une
épicerie fine 64, rue d’Hautvie jusqu’en 1924. 

Louis Grégoire travaillait dans un bureau tout en poursuivant
des études. Dès 1912, il confia à l’Abbé Girard et à l’Abbé
Thellier de Poncheville son désir de devenir prêtre. Sa
vocation s’affirma progressivement. 
Il fut mobilisé avec sa classe le 7 septembre 1914 à Évreux
au 28e Régiment d’Infanterie. Il devait intégrer le Grand
Séminaire de Séez le 1er octobre 1914. 

Le carnet de route d’un soldat est l’ensemble de feuillets
écrits du front de la Marne par Louis sous forme d’un journal
et de lettres adressées à sa mère puis confiés à sa sœur
Agnès. Cette dernière transcrivit ce carnet à sa façon dans
un cahier. L’ensemble est présenté dans ouvrage illustré et
commenté avec des compléments de lettres.

Dans ses lettres, Louis Grégoire témoigne d'une foi ardente,
désireux de servir son Église et sa Patrie. Il évoque sa vie
dans les tranchées et les pensées qui le rattachent à sa vie
fertoise et à ses proches. 

Florence Duguay-Daniaud est une petite nièce de Louis
Grégoire.    ■

Pour commander le livre :  
Florence DUGUAY-DANIAUD, 
151 Bd des Poilus 44300 NANTES.

flodaniaud@gmail.com

z Centenaire
de la Grande Guerre
1914 –1918

z Maurice Retour,
jeune patron fertois morts au front, de La Ferté-Macé, à Suippes (Marne)

patrimoine

Atelier de parage vers 1910.

M. Retour,
son épouse et Michel Été 1915.

M. Retour au centre à Bray sur Somme.

Personnel vers 1910.
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❚ L’UNA
L'UNA de La Ferté-Macé (ancien-
nement ASSAD) emploie actuel-
lement 64 aides à domicile et
intervient auprès de 460 per-
sonnes. Si on associe générale-
ment l'aide à domicile à la
personne âgée, il ne faut pas
 oublier que chacun au cours de

son existence peut être amené à avoir besoin d'une aide
à domicile.
Les aides à domicile accompagnent les personnes
âgées, afin qu'elles puissent rester le plus longtemps à
leur domicile, dans les actes de la vie quotidienne tels
que l'aide au lever et coucher, l’aide à la toilette et
 l'habillage mais aussi la préparation des repas, la
 stimulation à la marche, les courses.
Les contraintes personnelles et professionnelles ne
 permettent pas toujours aux bénéficiaires de gérer le
quotidien. Le rôle de nos salariées, c'est aussi d'aider à
assurer le relais dans la vie de tous les jours. Elles
 effectuent la garde des enfants, l’accompagnement aux
activités mais aussi l'aide à l'entretien du logement.
Il existe aussi des personnes pour qui la vie est moins
 facile, victimes d'accidents, de handicaps, de maladies
(personnes à mobilité réduite, personnes atteintes de
maladies Alzheimer…), les aides à domicile sont là aussi
pour les soutenir, les accompagner au quotidien et
 favoriser le lien social.

En préambule à chaque première intervention, une visite
à domicile est effectuée par la responsable de secteur
qui identifie les besoins, organise l’intervention en fonc-
tion de la demande exprimée, de sa connaissance de
l’environnement familial, économique et social du béné-
ficiaire et des compétences des salariés. La responsable
de secteur veille au bon déroulement de l’intervention.
Elle recherche également des solutions de financement
afin d’obtenir une prise en charge financière par cer-
taines caisses de retraite, mutuelles ou par le Conseil
Départemental.
L’UNA BOCAGE ORNAIS propose à chacun de ses sala-
riés des formations afin de répondre aux besoins et de
s’adapter aux différentes demandes des clients, la res-
ponsable de secteur évalue régulièrement la qualité des
prestations.
Des astreintes le weekend apportent une sécurité et une
continuité de service, nous intervenons 7 jours sur 7 et
24 heures sur 24.
L'UNA de La Ferté-Macé est une antenne de l'UNA
 BOCAGE ORNAIS dont le siège se situe à Flers. 
Depuis plus de 50 ans, le réseau UNA intervient auprès
des personnes, parmi les plus fragiles, avec un profes-
sionnalisme reconnu et une grande expérience. À ce titre,
nous avons souhaité poursuivre cet engagement et nous
placer dans une dynamique d’amélioration continue,
d’innovation en diversifiant les activités et ainsi en
 garantissant à nos clients un service de qualité : l’accueil
de jour « au grès des pensées » accompagne les per-
sonnes Alzheimer dans une ambiance conviviale du
lundi au vendredi, le service téléassistance est proposé

aux usagers depuis quelques mois et, est installé par la
responsable de secteur. L’UNA BOCAGE ORNAIS a éga-
lement mis en place des ateliers de prévention deux fois
par mois : un atelier équilibre et nutrition. ■

Contact : 
25, rue Sœur Marie Boitier 

La Ferté-Macé
Tél. : 02 33 37 22 75 

mail : una.fertemace@orange.fr

❚ Aide à domicile 
de l’Orne (AAFP/CSF)

C’est une association d’aide à
 domicile départementale avec
5 sites d’accueil (La Lande-
Patry, Argentan, Alençon, Sées,
l’Aigle et La Ferté-Macé).
L’objectif de l’association est
d’apporter aux familles en diffi-

cultés provisoires ou durables une aide matérielle et
 humaine efficace dans leur vie quotidienne.
Des Techniciennes de l’Intervention Sociale et Familiale
(TISF) et Auxiliaires de Vie Sociale (AVS), toutes
 diplômées d’état, assurent l’accompagnement des
 familles dans l’accomplissement des tâches auxquelles
elles sont confrontées :

• tenue de maison,
• alimentation, cuisine,
• éducation des enfants,
• aide à l’insertion sociale…

Une soixantaine de salariées y travaillent avec compé-
tence et dévouement. Le fonctionnement de l’association
est placé sous le contrôle d’un Conseil d’Administration
représentant les familles usagères, des bénévoles, des
salariés et des financeurs que sont le Conseil Départe-
mental et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF).
L’aide à domicile de l’Orne est un membre actif de la
 Fédération Nationale des Associations de l’Aide familiale
et populaire et de la Confédération Syndicale des
 familles.

« Parce qu’on a tous besoin d’un soutien 
à domicile à un moment donné »

Contact : 
9, rue du Collège 
La Ferté-Macé

Tél. : 02 33 37 29 16
Site : www.aideadomiciledelorne.org

Contact : 
25, rue Sœur Marie Boitier 

Tél. : 02 33 38 18 43 ou 06 07 86 52 96

❚ Association ALOIS
Pays d’Andaine 
J-J Francesconi

Centre d’accueil de jour
Le centre d’accueil de jour « ALOIS PAYS D’ANDAINE
J-J FRANCESCONII » créé en 2005, non médicalisé,
reçoit des personnes atteintes de maladie d’Alzheimer
et assimilées dans un espace aménagé et convivial :

les mardis et jeudis de 13 h 30 à 17 h 30.
Ces personnes sont encadrées par une équipe de
 bénévoles formées à ces pathologies.
Les buts de l’association sont d’offrir
• Un temps de répit pour les conjoints.
• Procurer aux malades un espace de rencontre.
• Une pratique d’activités variées leur permettant

détente, apaisement, possibilité de s’exprimer… 
• Faciliter ainsi le maintien à domicile.
• Favoriser l’entraide entre les conjoints en leur pro-

posant un groupe de parole autour d’une psycho-
logue.

• Un atelier mémoire est proposé 2 fois par mois.
• Des chauffeurs peuvent également aider aux dépla-

cements en cas d’éloignement ou défaut de moyen
de transport. ■
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zoom sur… 

les aides
à la personne
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Vous souhaitez recevoir gratuitement les infos de votre
ville, inscrivez-vous à notre newsletter sur : lafertemace.fr
ou en envoyant un mail à dec@lafertemace.fr.

www.lafertemace.fr     
facebook.com/laFerteMace  twitter.com/LaFertemace61

La place des systèmes d’enseignement est au cœur de
la vie politique et sociale de notre société et elle touche
à ce qui paraît le plus précieux dans la vie de chacun
d’entre nous puisqu’il illumine ce qui commande notre
avenir, et celui que nous espérons pour nos enfants.
Voilà qui est plus capital sans doute que les chamaille-
ries sur la Communauté de Communes et on aimerait
que l’énergie de nos élus s’oriente vers le débat sur les
propositions qui traite le futur du collège et les pro-
grammes d’enseignement. Mais qu’on en parle ici, dans
notre ville, dans nos écoles, plutôt que dans des débats
fumeux et enfumants à la télévision qui n’offre que le
spectacle de politique-combats.

La réforme proposée avec le sourire cajoleur de  Madame
Vallaud-Belkacem mérite une discussion sérieuse et
 dépassionnalisée, c’est-à-dire mieux que le désolant
duel que la télévision nous a donné à voir. Ses directions
principales, théoriques nous paraissent aller globale-
ment dans la bonne direction, quoiqu’en dise le sévère
Monsieur Lemaire, arcbouté sur le grec et le latin.

L’introduction de l’interdisciplinarité, qui consiste à cas-
ser les barrières entre plusieurs disciplines et offrir aux

élèves des enseignements décloisonnés, menés par
des équipes de professeurs travaillant ensemble, est
un progrès qui devrait favoriser le travail en  commun, la
participation et sortir l’élève du bachotage passif et
 silencieux, à une époque ou l’expression et l’animation
prend une place de plus en plus importante. Faisons
sortir les jeunes de leurs coquilles, qu’ils  s’expriment,
qu’ils prennent la parole qu’ils osent et  apprennent à
oser plutôt qu’à réciter, plutôt qu’à  reproduire passive-
ment des cours trop vite dépassés !

Un enseignement qui donne une part importante à
l’animation implique une réorganisation de la vie sco-
laire et donc des collèges repensés : d’où l’introduction
d’une plus grande autonomie et d’une direction plus
souple ou le chef d’établissement devient un vrai ani-
mateur en chef (n’osons pas dire un « gentil organisa-
teur » !) Il ne doit plus être simplement le répétiteur des
règlements et instructions descendus du Ministère.
C’est un changement capital dans les mentalités de la
vie au collège. 

C’est pourquoi il paraît indispensable d’accueillir cette
réforme, de la discuter avec calme et objectivité et de

reconnaître qu’elle prend en compte, sans trop le dire,
des idées dans plusieurs camps et qu’elle mérite plus
d’attention que les fracas politiques que nous avons
 entendus.

On aimerait, sur ce plan que s’ouvrent sur le plan local
des réunions autour de l’école, qu’on parle, « à la base »
des perspectives et des problèmes avec les acteurs du
quotidien : enseignants, parents, élèves, entrepreneurs
aussi, qui accueilleront dans la vie active les fruits de
ce grand mouvement.

Cette tâche urgente, capitale pour notre cité, pour
 l’avenir, le nôtre aussi bien que celui de nos enfants, ce
moteur clé du développement économique et social de
notre communauté devrait faire l’objet quasi-unique de
tous, de nos élus comme de chacun. Quelle désolation
de ne voir que disputes ridicules, que mémoires
 d’avocats, qu’arrêts préfectoraux, et que déclarations
stériles. 

Fertois, prenez concrètement votre destin en mains ! ■

❚ Allons à l’école !

Centre de loisirs ouvert du 06 juillet au 31 juillet
Le centre de loisirs du Rocher Broutin articule son projet éducatif autour de
cinq objectifs : Les vacances, lieu et temps de repos – les vacances, lieu et
temps de détente physique – les vacances, moment privilégié pour l’expres-
sion – les vacances, moment privilégié pour la découverte du milieu naturel
– les vacances, moment d’apprentissage de la vie en société. 
Le domaine du Rocher Broutin, en bordure de la forêt d’Andaine est un lieu
idéal pour les enfants. Il permet de prendre des vacances au plus près de la
nature, de s’initier aux richesses de l’environnement naturel par le jeu, la dé-
couverte de la forêt, la joie de s’exprimer, de se détendre avec d’autres…
Le Centre de loisirs est ouvert de 7 h 30 à 18 h 00, du lundi au vendredi. Il ac-
cueille les enfants de 6 à 13 ans. Un car  gratuit emmène les enfants chaque
matin et les ramène chaque soir. Chaque midi, un repas préparé par le restau-
rant communautaire est servi et un goûter l’après-midi. Pour accueillir au mieux
les enfants, le centre met à leur disposition des salles d'activités diverses, des
ateliers, un poulailler, un toboggan, une structure de jeux et un parc boisé de
plus d’un hectare qui jouxte la forêt. Quelques soirées sont organisées avec des
petits groupes d’enfants, selon les âges. Pour les plus jeunes, une nuit sous
tente à proximité du site est prévue et pour les plus âgés, 2 ou 3 nuits dans des
lieux plus éloignés.
La direction du séjour sera assurée par Mademoiselle Audrey Pottier.
Depuis mi-juin, les inscriptions se font à l’avance, à la semaine ou à la jour-
née, au Centre Socioculturel Fertois, les  mardis et vendredis de 16 h à 18 h.
Les modalités d’inscription ainsi que les tarifs sont précisés sur un document
qui est distribué dans les écoles.

Horaires des services municipaux durant la période estivale
Maison de la Petite Enfance, fermée du 3 au 23 août.
Centre Socioculturel fertois, fermé du 10 au 23 août.
Centres de Loisirs 6/11 ans et 11/14 ans, fermés en juillet et août.
Centre de Loisirs 3/6 ans, fermé en août.
Service Sports et Loisirs, fermé du 10 au 16 août.
Médiathèque, fermée du 30 juin au 04 septembre.
Salle de remise en forme, fermée du 02 au 30 août.
Centre équestre La Pèleras fermé du 29 août au 13 septembre.

Inscriptions
• Au Centre Équestre de La Pèleras : Samedi 12 septembre de 10 h à 15 h, sur place.

Reprise des cours le 14 septembre.
• Aux activités du Centre Socioculturel : Danse à partir de 4 ans et adultes – Musique

guitare, clavier, batterie, piano dès 7 ans et adultes. Éveil musical de 4 à 7 ans, chant
de 8 à 18 ans. Poterie et Arts plastiques à partir de 7 ans et adulte. Chorale Oléna
tout âge. Inscriptions dès juin.

• Aux Centres de Loisirs : dès le mois de juin. Retour du dossier unique jusqu’au 31 août
au centre socioculturel fertois.

Collectes de sang
Les prochaines collectes de sang se dérouleront les 30 juin, 15 septembre et 10 no-
vembre au Centre Socioculturel Fertois de 15 h à 19 h.

Stop Cambriolages
Tous les conseils pour se prémunir contre les cambriolages. Application gratuite pour
smartphones « stop cambriolages ».

Horaires de la déchetterie
Située ZI Beauregard, la déchetterie est ouverte le lundi de 13 h 30 à 18 h, les mardi,
mercredi et vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 18 h, le samedi de 8 h 30 à 12 h et de
13 h 30 à 18 h. Fermée le jeudi.

Achat en ligne du timbre fiscal pour le passeport
Vous avez désormais la possibilité d’acheter en ligne le timbre fiscal pour votre pas-
seport. Dès le paiement effectué sur « timbres.impots.gouv.fr », le site délivre des ré-
férences qui seront à présenter lors du dépôt du dossier de demande en Mairie (sur
rendez-vous). Par ailleurs les usagers peuvent continuer à acheter leurs timbres fis-
caux papier dans les centres de finances publiques et chez les buralistes agréés.

Titulaires du permis de conduire – Récupération de points
Depuis 2009, les conducteurs peuvent accéder à leur solde de points via le site sécu-
risé https://www.telepoints.info. Cette information gratuite est importante pour tous
les titulaires d’un permis de conduire quelle que soit sa catégorie. 
De même des stages de sensibilisation au risque routier dit « stages de récupération
de points » sont régulièrement  organisés à proximité de La Ferté-Macé. L’accès direct,
en temps réel, aux places de stages de notre région est désormais disponible sur le
site www.stage-recuperation-points.com
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❚ 10 mars

25e Course de Printemps (200 participants). ■

❚ 19 mars

Dix anciens d’Afrique du Nord décorés.
Commémoration du 53e anniversaire du 19 mars
1962 « Cessez le feu » en Algérie. ■

❚ 26 mars

Les habitants du Quartier J. Prévert sur les planches. ■

❚ 4 avril

Chasse aux œufs à la base de loisirs. ■

❚ 10 avril

Carnaval des écoles. ■

❚ 11 avril

Les Andain’ries déambulation dans les rues
de la ville par la Cie du P’tit vélo. ■

❚ 12 avril

Prix de la municipalité. Organisé par le Vélo Club
Fertois. ■

❚ 12 avril

Championnat de Normandie de Canoë-Kayak
à la Base de loisirs. ■

❚ 3 mai

Marché aux fleurs – Exposition de voitures
anciennes et de bonzaïs. ■

❚ 8 mai

Commémoration du 70e anniversaire de la fin
de la guerre 39/45 et du 61e anniversaire de la
fin du conflit indochinois. ■

❚ 17 mai

Pierres en lumières. ■

❚ 17 mai

Foire des Andaines à St Michel-des-Andaines. ■

❚ 31 mai

Journée nature. ■

❚ 4 juin

Remise des prix de la Résistance et de la déportation. ■

❚ 13 juin

Fête du Centre Socioculturel fertois. ■

Tous les 1ers vendredis de chaque mois,
de juin à octobre, la Communauté de communes accueille
un marché « Terroir-Artisanat ».

Fromages, poiré, cidre, légumes de saison, miel, confiture, viande…
bijoux, objets peints, peinture sur soie, relookage de meubles,
vannerie sont présents de 16 h à 20 h sous le marché couvert. 

Le 5 juin, déjà une quinzaine de participants se sont manifestés et d’autres
viendront étoffer les prochains marchés des

3 juillet, 7 août,
11 septembre et 2 octobre. ■

Marché Terroir-Artisanat

retour en images
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